UNC
Une Nouvelle Corse


Quelles politiques pour quel développement ?
Le constat
Un tissu de 22 000 entreprises, essentiellement des TPE.

L’aide en direction des entreprises trop complexe ne bénéficie qu’à une infime partie d’entre elles 
Un secteur tertiaire hypertrophié.
L’enjeu

Faire émerger un secteur industriel de qualité et un tissu d’emplois privés à haute valeur ajoutée.
Passer d’une économie de rente à une économie productive.    

Rendre les Corses actionnaires de leur développement.
Préparer la Corse à une sortie du « tout public » .         
La consolidation de l’existant
Avec une progression moyenne du PIB de 3,1 % par an, la croissance économique a été la plus rapide de toutes les régions métropolitaines sur ces dix dernières années. Dans un contexte de forte croissance démographique, le PIB par habitant demeure néanmoins plus faible que la moyenne des régions françaises de province. La croissance économique a vivement stimulé l'emploi, qui a augmenté au cours des dernières années plus rapidement que dans toute autre région.

 
Ainsi, l'emploi, en recul au niveau national, a poursuivi sa croissance en Corse, mais plus modestement. Dans ce contexte, le chômage est en hausse depuis fin 2008, mais son évolution est plus faible qu'au niveau national. L'économie insulaire a pu compter depuis 2008 sur la vigueur de la construction et sur les résultats favorables du tourisme, ses deux moteurs.

La structuration de notre économie régionale doit donc consolider ces deux piliers.
· Le BTP

· Doit pouvoir tirer meilleur profit du PEI, notamment en élevant les niveaux de qualification et donc des salaires
· Doit rechercher par regroupement d’entreprises la mutualisation des coûts et les échelles pertinentes pour accéder aux marchés publics.
· Le TOURISME

· Mettre en débat la question de la gratuité de certains services (ex : visite du parc régional et de sites exceptionnels) 

· Mieux intégrer l’offre des transports

· Ne plus présenter de façon exclusive le tourisme de luxe et les produits d’entrée de gamme

· Lutter de façon déterminée contre les locations estivales au noir

Pour autant, il convient de créer les conditions d’émergence d’une véritable économie de type productive car ces deux piliers sont dépendants pour l’un de la puissance publique pour l’autre des caprices du marketing international, constitutifs d’une économie dite de rente.
L’innovation et la création d’entreprise
La création d’entreprise doit devenir la priorité de la CTC, chef de file :

- Parce que l’entreprise est la structure qui finalise les activités de l’homme sur la production ou les services, c'est-à-dire les mécanismes créateurs de richesse.

- Parce qu’elle un acteur de la structuration sociale, à prendre en compte au même titre que les institutions politiques, les corps intermédiaires et la famille : lieux de hiérarchisation, de division du travail mais aussi de collaboration humaine

Il faut s’élever avec force contre l’idée selon laquelle  les Corses seraient incapables de créativité, d’initiative et de prises de risques. Les statistiques sont parlantes : 22000 entreprises inscrites au registre du commerce, un peu plus de 3000 dans les secteur agricole, soit environ 25 000 chefs d’entreprises ( 1 actif sur 5 environ) qui s’attache à créer ou conquérir  des parts de marché.

Il convient d’orienter les futurs créateurs d’entreprises vers de nouveaux gisements d’emplois. Deux secteurs doivent être privilégiés :
· Le secteur de « l’éco durable »
· Intégrer en BTP les rénovations thermiques, les nouvelles normes de constructions liées aux effets de la fiscalité écologique

· Promouvoir le secteur des énergies renouvelables

· Promouvoir les métiers liés au transport durable

· Soutenir la recherche dans le domaine de la lutte contre le changement climatique (valeur exemplaire du centre de Vignola)

· Les technologies de l’information et de la communication
L’avènement de l’ère numérique est une révolution mondiale qui peut à des degrés divers être comparée à l’invention de l’imprimerie. Parce qu’elle façonnera les comportements sociaux, parce qu’elle dessinera les contours de l’économie mondiale et porte en germe des bouleversements d’ordre sociétal, la société numérique doit être maîtrisée et non subie.


Comme chaque collectivité, la Corse entend bénéficier de cette révolution. Il serait illusoire de penser que notre territoire, peut, sans une impulsion exogène très forte, développer de façon autocentrée une économie numérique à dimension pertinente. Seule une volonté politique forte venue de l’Etat, appuyée par Bruxelles et relayée en Corse peut créer les conditions d’une nouvelle donne.


Ce secteur à forte croissance génère des emplois à forte valeur ajoutée. La pyramide des salaires en Corse s’en trouverait infléchie vers les hauts revenus.

· L’économie du numérique se développe de façon vertueuse sur le triptyque garant de l’innovation : enseignement /recherche/ entreprise. Ainsi consacrerait-on le rôle de notre université

· L’industrie du numérique est non polluante. La seule mobilisation de matière grise peut s’opérer sans heurts.

· Les horizons couverts par le numérique sont infinis et par essence ouverts sur le monde : c’est donc l’image d’une Corse rayonnante qui ne cède pas à la tentation du repli
La formation 
Le temps est venu de passer un contrat de génération avec la jeunesse corse en mal d’avenir parce qu’elle ne perçoit pas d’horizon professionnel au bout du système de formation.
· Dans le secondaire
· Développer la culture d’entreprendre : généralisation des pratiques « entreprendre au lycée »
· Adapter la carte des formations au tissu industriel et ne plus attendre que l’économie s’adapte au système éducatif
· Développer les filières d’apprentissage
· <développer les filières d’excellence (type lycée hôtelier)

· Dans l’enseignement supérieur
L’Université doit être mise au cœur de la création d’emplois nouveaux
Prenant appui sur la convention tripartite CTC /Etat/Université, il s’agit de :
· Favoriser le développement de la recherche fondamentale en fonction des priorités arrêtées de façon concertée
· Accroître les échanges internationaux

· Développer les bourses d’entreprises et soulager celles qui accueillent des étudiants sur des niveaux doctorants

· Accroître le nombre de labels sur des contrats d’objectifs quantifiés

· Se soucier des suivis de cohorte à travers des instruments de pilotage et de contrôle, notamment pour les taux d’insertion

La défiscalisation et le rôle des banques
· Par secteur d’intervention et non plus par zone géographique
La Corse doit opérer des choix forts de développement. Sur ces bases, il faut négocier des mécanismes de défiscalisation qui ne s’opèreraient plus sur des secteurs géographiques mais des secteurs d’activité.

· Le mécanisme de continuité territoriale

Le mécanisme existant pénalise malgré le franco de port certaines activités ; il doit être corrigé afin de créer des conditions d’équité d’accès au marché .

· La mobilisation de l’épargne
Bien que pauvre la région corse affiche un taux d’épargne supérieur à la moyenne nationale. Ces eaux dormantes doivent pouvoir servir à un grand projet de développement finançable sous la forme d’un grand emprunt type « emprunt d’avenir » : mécanisme qui aura le double mérite de mobiliser l’épargne et de rendre les corses acteurs de leur développement.
La simplification
· Le principe du guichet unique
Objectif : Le créateur d’entreprise doit pouvoir trouver en un lieu unique (maison du développement) l’ensemble des partenaires qui concourent à l’élaboration de son projet : plate forme regroupant l’aide CTC, les organismes de garanties bancaires, les chambres consulaires, les services de l’Etat et des Conseils Généraux et des grandes villes, les analystes de projet.
· Le maillage du territoire
Objectif : L’aménagement du territoire passe par la créativité hors les grands centres urbains. Des maisons du développement doivent ainsi mailler le territoire par bassins de vie.
L’acceptation du développement
Il apparaît évident qu’une région de 300 000 habitants ne peut prétendre, dans une économie mondialisée à ériger un modèle autocentré. Pour autant la loi du petit nombre autorise la mise en ouvre de solidarités actives. D’autant que le principe de réalité commande de dire que notre économie sera davantage tournée vers les effets de niche que vers une concurrence sur des productions de masse qui réclament des économies d’échelle. 

Cette thèse procède plus largement d’une réflexion sur le seuil d’acceptabilité du développement : s’il faut balayer les avanies du type « la Corse serait rétive au développement », il convient d’analyser les mouvements de résistance aux projets industriels des dernières années : Non au PADDUC, Non aux centrales électriques, Non à l’incinérateur, etc..
A défaut d’arrêter une charte, il nous faut collectivement définir une éthique du développement qui mette l’homme au centre du système :
·  Un développement qui ne cède pas à la technostructure et qui intègre la dimension historique et culturelle de l’île. L’acculturation par l’économie est un risque sociétal majeur.
· Un développement qui ne passe pas par la poursuite acharnée de la fortune, l’argent facile, la combine ou l’exploitation abusive de privilèges. Le développement ce doit être la promotion par l’étude, le travail, la créativité, l’effort quotidien
· Un développement qui accepte la concurrence mais refuse les rapports de force. La dynamique sociale prend appui sur la concurrence, individuelle politique ou économique. L’affrontement, propre à toute société humaine doit s’exercer selon des règles communes acceptées et contrôlées.
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